
DÊBATS DES COMMUNES

LES SOMMES VERSÉES AUX MUNICIPALITÉS DU CAP-BRETON
PAR DEVCO

Question n° 738-M. Muir:
1. Combien d'argent la Société de développement du Cap-Breton a-t-elle mis à

la disposition des municipalités de l'île du Cap-Breton pour leur venir en aide

dans leur administration et, pour chacune des subventions accordées, quelles
étaient a) la municipalité, b) le montant et le motif?

Municipalité

Comté du Cap-Breton
Comté d'Inverness

Comté d'Inverness

Comté d'Inverness

Comté de Victoria

Comté de Richmond
Municipalité de Sydney

Municipalité de Sydney

Municipalité de Glace Bay
Municipalité de Dominion

Municipalité de Dominion

Municipalité de New Waterford
Municipalité de New Waterford
Municipalité de New Waterford

Municipalité de Sydney Mines

Municipalité de Sydney Mines

Municipalité de North Sydney

Municipalité de Louisbourg

Municipalité de Louisbourg
Commission de planification
métropolitaine

Installations portuaires de Sydney
Conseil de développement régional

Subvention

$248,743
75,948

39,920

83,400

160,000

200,000
7,295

35,984

162,587
26,730

19,340

75,326
1,000

25,000

2,500

21,205

16,755

21,755

26,490

32,129

30,000

2. Pendant plusieurs années, un nombre incalculable de
discussions ont eu lieu à ce sujet avec les municipalités du
comté du Cap-Breton. Selon la Société, l'on ne peut pratique-
ment s'attendre que les paliers supérieurs du gouvernement
financent de façon substantielle des projets isolés, d'où besoin
d'établir un plan d'ensemble régional. A cet effet, la Société a
participé au financement de la commission de planification
métropolitaine qui représente les municipalités. Cette dernière
n'ayant produit aucun plan, la Société a détaché auprès du
ministère provincial des Affaires municipales un membre de
son personnel qui devait faire fonction de directeur de l'élabo-
ration d'un plan. Le travail est commencé depuis près de douze
mois et touche maintenant à sa fin. Quand il sera terminé et
qu'on aura convenu d'un plan, la Société travaillera alors à sa
mise en œuvre de concert avec d'autres organismes.

STATISTIQUE CANADA-LES EMPLOYÉS AU CAP-BRETON

Question n° 740-M. Muir:
1. Combien de personnes Statistique Canada emploie-t-il normalement ou

Questions au Feuilleton

2. Quelle initiative la Corporation a-t-elle prise, en collaboration avec a) la
ville de Sydney, b) la municipalité de North Sydney, en faveur de la construction
d'un nouveau réseau d'adduction d'eau et, si aucune décision n'a encore été
rendue à ce sujet, a-t-on tenu des réunions à ce propos et, le cas échéant,
combien de décisions ont été prises, de quelle nature et quand?

M. Ed. Lumley (secrétaire parlementaire du ministre de
l'Expansion économique régionale): La réponse pour la
Société de développement du Cap-Breton est la suivante: 1.
Voir l'annexe.

Prêt Raisons de l'aide financière
Programme régional d'adduction d'eau

$252,515 et d'égout
Projet d'alimentation en eau
Pose de revêtement à l'aéroport

Margaree
A la disposition des comtés pour des
projets reliés au développement
A la disposition des comtés pour des
projets reliés au développement
A la disposition des comtés pour des
projets reliés au développement
Don de terrains et de matériaux
Programme régional d'adduction d'eau
et d'égout
Programme régional d'adduction d'eau

83,522 et d'égout
Embellissement de la plage
Programme régional d'adduction d'eau

19,340 et d'égout
Programme régional d'adduction d'eau

67,700 et d'égout
Pour le Service d'incendie
Nettoyage du chemin de fer
Pour défrayer une partie du coût de
réfection de la rue Pitt
Programme régional d'adduction d'eau

21,205 et d'égout
Programme régional d'adduction d'eau
et d'égout
Programme régional d'adduction d'eau

21,755 et d'égout
Rénovation de l'Hôtel de ville et travaux
de nettoyage
Contribution à la portion du budget
touchant les municipalités
Participation aux frais de
développement et d'aménagement du
port

sous contrat à l'île du Cap-Breton (N.-É.) et combien sont affectées à des
travaux sur place?

2. Quel est le nom des personnes travaillant a) sur place, b) sous contrat et,
dans chaque cas, quel est (i) leur salaire (ii) le traitement et les allocations de
dépenses des personnes sous contrat pour l'année financière 1975-1976 ainsi que
le coût estimatif pour 1976-1977?

M. Hugh Poulin (secrétaire parlementaire du ministre de
l'Industrie et du Commerce): En ce qui concerne Statistique
Canada: 1. Au 1" novembre 1976, 15 personnes étaient
employées par Statistique Canada à l'le du Cap-Breton, en
vertu de la loi sur la statistique, à titre d'enquêteurs à temps
partiel pour les diverses enquêtes sur le terrain menées par
Statistique Canada.

2. Au 11 novembre 1976, les 15 employés à temps partiel de
Statistique Canada à l'île du Cap-Breton étaient tous affectés
à un travail sur le terrain. Voici les chiffres de leur rémunéra-
tion et leurs frais de déplacement pour 1976-77 (estimations)
et pour 1975-76 (s'il y a lieu):

25 mars 19'7'7 4343
155~~~~ ~ ~ ~ --r 17DÉASDSCM U E


